
Les actionnaires de la Société Dyar Al Mansour, société anonyme au capital social 

de 430 000 000,00 DH, dont le siège social est situé à Rabat, « 42, avenue Alaouiyne », 

immatriculée au Registre de Commerce de Rabat sous le n°20646, sont convoqués à 

l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le lundi 1er juin 2015, à 10 heures, au siège 

social de la Société, à l’effet de délibérer et de statuer sur l’ordre du jour suivant :

   ORDRE DU JOUR :

!"#$%&'()%&'*+#,-.#/*,%0'&1.#,-#)*+2*)%&'*+#,-#034..-/501-#61+17%0-#87,'+%'7-#4++9-00-#:

2. Examen et approbation du Rapport de Gestion du Conseil d’Administration et du Rapport 

,-.#;*//'..%'7-.#%9<#;*/=&-.#7-0%&'>.#?#03-<-7)')-#)0*.#%9#@!#,1)-/57-#AB!C#:

@"#4==7*5%&'*+#,-.#)*/=&-.#,-#03-<-7)')-#)0*.#%9#@!#,1)-/57-#AB!C#:

C"#4>>-)&%&'*+#,9#71.90&%&#,-#03-<-7)')-#)0*.#%9#@!#,1)-/57-#AB!C#:

5. Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées visées 

%9<#%7&')0-.#DE#-&#.9'2%+&.#,-#0%#0*'#+F!GHID#.97#0-.#.*)'1&1.#%+*+J/-.#&-00-#K9-#/*,'(1-#=%7#0%#

0*'#+FABHBD#:

6. Quitus donnés aux membres du Conseil d’Administration et aux Commissaires aux Comptes 

=*97#0-97.#/%+,%&.#%9#&'&7-#,-#03-<-7)')-#AB!C#:

G"#$-+*92-00-/-+&#,9#/%+,%&#,39+#;*//'..%'7-#%9<#;*/=&-.#:

8. Pouvoirs à conférer pour accomplissement des formalités légales.

L-.#%)&'*++%'7-.#=-92-+&#%..'.&-7#?#)-&&-#%..-/501-#.97# .'/=0-# M9.&'()%&'*+#,-# 0-97# ',-+&'&1#

ou s’y faire représenter par un autre actionnaire, par leur conjoint, leur ascendant ou 

descendant. Des formules de pouvoir sont disponibles au siège administratif de la société.

Toute demande d’inscription de projet de résolutions, à l’ordre du jour, doit être adressée au 

siège administratif, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de 10 

jours à compter de la publication du présent avis, et ce, conformément à l’article 121 de la 

loi 1795- sur les sociétés anonymes.

   RESOLUTIONS A SOUMETTRE A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE :

!"#$%&'%$%"$%()*+,')-

L34..-/501-#61+17%0-#7%&'(-#0-.#/*,%0'&1.#,-#)*+2*)%&'*+#K9'#09'#*+&#1&1#>%'&-."#N00-#,*++-#

décharge au Conseil d’Administration et à son Président pour toutes formalités accomplies 

?#)-&&-#(+"

!".%+/'%&%"$%()*+,')-

L’Assemblée Générale, après en avoir entendu lecture des rapports du Conseil 

d’Administration et des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels arrêtés au 31 

décembre 2014, approuve, sans restrictions ni réserves, lesdits rapports, les comptes tels qu’ils 

ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 

7%==*7&.#-&#K9'#>*+&#%==%7%O&7-#9+#51+1()-#+-&#,-#G!"EI@"PBEQCB#RS#-&#9+#&*&%0#,-#)%='&%9<#

propres de 566.043.128,67 DH.

!",$)'('%&%"$%()*+,')-

L34..-/501-#61+17%0-#,1)',-#,3%>>-)&-7#0-#51+1()-#,'.&7'59%50-Q#K9'#.310T2-#?#!AC"PAD"EGDQGA#

DH arrêté au 31 décembre 2014, comme suit :

Avis de Convocation
DES ACTIONNAIRES EN ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

!"0+1,$'%&%"$%()*+,')-

L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial des Commissaires 

%9<#;*/=&-.#.97#0-.#)*+2-+&'*+.#2'.1-.#?#03%7&')0-#DE#,-#0%#0*'#+F#!GHIDQ#&-00-#K9-#/*,'(1-#-&#

complétée par la loi n° 20-05, approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui 

y sont mentionnées.

!"2'-0+'%&%"$%()*+,')-

L’Assemblée Générale donne aux membres du Conseil d’Administration et aux Commissaires 

aux Comptes quitus de l’exécution de leurs mandats pour l’exercice 2014.

!"('/'%&%"$%()*+,')-

L’Assemblée Générale constatant que le mandat du Commissaire aux Comptes COOPERS 

AUDIT MAROC vient à expiration, décide de renouveler son mandat pour les exercices 2015, 

2016 et 2017.

L34..-/501-# 61+17%0-# 0%'..-# 0-# .*'+# %9# U71.',-+&# ,9# ;*+.-'0# ,34,/'+'.&7%&'*+# ,-# (<-7# .%#

rémunération.

!"(%#,'%&%"$%()*+,')-

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou 

d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée, à l’effet d’accomplir les formalités 

prévues par la loi.

DYAR AL MANSOUR
Société anonyme au capital social de 430.000.000 DH
Siège social : 42, Avenue Alaouiyne, Rabat
Immatriculé au registre de commerce de Rabat sous le n° 20 646

Résultat net de l’exercice 71.693.806,40 DH

Affectation à la réserve légale (5%) 3.584.690,32 DH

Résultat net distribuable de l’exercice 68.109.116,08 DH

Report à nouveau des exercices précédents 56.716.559,64 DH

V1+1()-#,'.&7'59%50- 124.825.675,72 DH

Dividendes  27.244.000,00 DH

Solde du compte report à nouveau 97.581.675,72 DH


